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                                        Amiens, le 3 février 2019

 à Madame Nguyen, Préfète de la Somme

Madame la Préfète,

Le Réseau associatif, Éducation sans frontière (RESF), qu’anime Marcel Dekervel, défend et illustre 
des principes universels et imprescriptibles : l’humanisme, qui considère que tout être humain quel qu’il soit a 
tout simplement le droit de mener une vie décente et d’être respecté dans son humanité ; la solidarité, qui est au 
fondement  d’une  communauté  de  tous  êtres  humains ;  la  générosité qui  en  est  la  conséquence  et  fait 
concrètement vivre.

L’Association de soutien à l’Université populaire d’Amiens (ASUPA), qui a en partage ces mêmes 
principes et s’est donné comme finalité de les promouvoir à sa manière auprès des Amiénois, n’a pas hésité à 
s’inscrire dans le Réseau éducation sans frontière.

 Un tel réseau d’associations constitue à ses yeux un rempart contre les peurs qui minent notre société 
et, notamment, celle de l’étranger avec ses conséquences inévitables, le repli égoïste sur soi et la violence. Ce 
sont ces peurs qu’il faut chercher à conjurer, ce qui ne peut se faire que par un effort collectif de réflexion et une 
recherche commune de solutions raisonnables et humaines. C’est dans cet esprit que l’ASUPA a mené plusieurs 
actions communes avec RESF.

J’ai donc eu l’occasion de côtoyer de près Marcel Dekervel. J’ai pu apprécier ses qualités et d’abord son 
dévouement à la cause qu’il défend — il donne sans compter de sa personne et de son temps ; sa fermeté — il ne 
renonce pas facilement devant les difficultés rencontrées ; son savoir-faire — il fait preuve d’une compétence 
acquise dans la connaissance des lois et règlements qui régissent le sort des étrangers présents sur le territoire 
français. 

J’ajouterai, et cela n’est pas la moindre de ses qualités, son sens des responsabilités : il rappelle à qui 
veut l’entendre qu’il faut agir dans le strict respect de la légalité, ce qui n’interdit pas d’exiger que les lois et  
règlements qui sont les nôtres soient appliqués avec justesse, équité, discernement et humanité. C’est ce rappel  
qui anime les actions qu’il mène en faveur des personnes qu’il défend. L’esprit critique, exercé dans le cadre 
légal, est le ferment d’une vie citoyenne authentique.

L’association que je préside est consternée d’apprendre que des menaces de poursuites judiciaires pèsent 
sur Marcel Dekervel dans le cadre de ses activités humanitaires au sein de RESF et lui apporte sans réserve son  
soutien.

En vous remerciant de l'attention bienveillante que vous voudrez bien prêter à ce courrier, je vous prie 
d’agréer, Madame la Préfète, l’expression de mes hommages les plus respectueux.


